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QUE les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de l’Institut national des mines, en vertu 
du présent décret, soient remboursées des frais de voyage 
et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions 
conformément aux règles applicables aux membres d’or-
ganismes gouvernementaux adoptées par le gouvernement 
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65968

Gouvernement du Québec

Décret 1110-2016, 21 décembre 2016
CONCERNANT une autorisation à la Commission 
scolaire des Hauts-Cantons de conclure une entente de 
contribution financière avec la Société d’aide au déve-
loppement de la collectivité de la région de Mégantic 
dans le cadre du Fonds pour les infrastructures 
communautaires

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 2° du 
premier alinéa de l’article 266 de la Loi sur l’instruction 
publique (chapitre I-13.3), une commission scolaire a pour 
fonctions d’acquérir ou de prendre en location les biens 
requis pour l’exercice de ses activités et de celles de ses 
établissements d’enseignement, y compris accepter gra-
tuitement des biens, et de construire, réparer ou entretenir 
ses biens;

ATTENDU QUE la Commission scolaire des Hauts-
Cantons veut procéder à la construction d’une nouvelle 
patinoire extérieure sur le terrain de la Polyvalente 
Montignac;

ATTENDU QUE la Commission scolaire des Hauts-
Cantons et la Société d’aide au développement de la collec-
tivité de la région de Mégantic souhaitent conclure une 
entente de contribution fi nancière, dans le cadre du Fonds 
pour les infrastructures communautaires, relativement à 
la construction de cette patinoire extérieure;

ATTENDU QUE la Commission scolaire des Hauts-
Cantons est un organisme scolaire au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (cha-
pitre M-30);

ATTENDU QUE la Société d’aide au développement de 
la collectivité de la région de Mégantic est un organisme 
public fédéral au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, un organisme scolaire ne peut, sans 
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une 
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec 
un organisme public fédéral, sauf dans la mesure expres-
sément prévue dans la loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

QUE la Commission scolaire des Hauts-Cantons soit 
autorisée à conclure une entente de contribution fi nancière 
avec la Société d’aide au développement de la collectivité 
de la région de Mégantic, dans le cadre du Fonds pour 
les infrastructures communautaires, relativement à la 
construction d’une patinoire extérieure sur le terrain de 
la Polyvalente Montignac, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65944

Gouvernement du Québec

Décret 1113-2016, 21 décembre 2016
CONCERNANT la fixation de la somme à être versée 
par Hydro-Québec au crédit du Fonds du Plan Nord 
pour l’année 2017

ATTENDU QUE l’article 5 de la Loi instituant le Fonds du 
Plan Nord (chapitre F-3.2.1.1.1) prévoit qu’Hydro-Québec 
verse annuellement au fonds consolidé du revenu, dans 
les 30 jours suivant la fi n de son exercice fi nancier, une 
somme de 10 000 000 $, que cette somme est portée au 
crédit du Fonds du Plan Nord et que la somme devant 
être versée annuellement par Hydro-Québec à compter 
de l’année 2017 est fi xée par le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de fi xer à 15 000 000 $ la 
somme devant être versée par Hydro-Québec au fonds 
consolidé du revenu au crédit du Fonds du Plan Nord pour 
l’année 2017;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :
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QUE la somme devant être versée par Hydro-Québec 
au fonds consolidé du revenu au crédit du Fonds du Plan 
Nord pour l’année 2017 soit fi xée à 15 000 000 $;

QUE cette somme soit versée dans les 30 jours suivant 
la fi n de son exercice fi nancier se terminant le 31 décembre 
2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65969

Gouvernement du Québec

Décret 1114-2016, 21 décembre 2016
CONCERNANT la remise à la Ville de Laval des impôts, 
intérêts et pénalités payables par monsieur Gilles 
Vaillancourt et découlant des manquements à ses obli-
gations fiscales relativement à des sommes détenues 
à l’étranger

Avis est donné par les présentes :

QUE le gouvernement a pris, le 21 décembre 2016, le 
décret numéro 1114-2016 concernant la remise à la Ville 
de Laval des impôts, intérêts et pénalités payables par 
monsieur Gilles Vaillancourt et découlant des manque-
ments à ses obligations fi scales relativement à des sommes 
détenues à l’étranger, lequel comporte trois pages;

QUE la publication intégrale de ce décret est exemptée 
en vertu du paragraphe 1° de l’article 1 du Règlement 
sur les exemptions de publication intégrale des décrets 
(chapitre E-18, r. 1), puisqu’il n’a pas pour but l’adoption 
ou l’approbation d’un règlement et que sa publication est 
susceptible de révéler un renseignement qui, en vertu de 
la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (cha-
pitre A-2.1), ne doit pas être communiqué ou peut ne pas 
être communiqué, soit à cause de sa nature, soit parce 
que sa divulgation risquerait de causer un des préjudices 
prévus par cette loi.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65970

Gouvernement du Québec

Décret 1115-2016, 21 décembre 2016
CONCERNANT la nomination de quatre membres indé-
pendants du conseil d’administration de la Caisse de 
dépôt et placement du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec (cha-
pitre C-2) prévoit notamment que les affaires de la Caisse 
de dépôt et placement du Québec sont administrées par un 
conseil d’administration composé d’un minimum de neuf 
membres et d’au plus quinze membres dont le président 
du conseil et le président et chef de la direction, que les 
membres autres que ceux-ci sont nommés par le gouverne-
ment, après consultation du conseil, pour un mandat d’au 
plus cinq ans et que le gouvernement fi xe, selon le cas, 
le traitement, le traitement additionnel, les honoraires ou 
les allocations de tous les membres du conseil d’adminis-
tration à l’exception du président et chef de la direction;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de 
cette loi prévoit que le mandat des membres du conseil 
d’administration, à l’exception du président du conseil 
et du président et chef de la direction, est renouvelable 
jusqu’à ce que la durée totale des mandats atteigne dix ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5.5 de 
cette loi prévoit notamment qu’au moins les deux tiers des 
membres du conseil d’administration, dont le président du 
conseil, doivent être indépendants;

ATTENDU QUE l’article 5.6 de cette loi prévoit que les 
membres indépendants sont choisis en tenant compte du 
profi l d’expertise et d’expérience établi, le cas échéant, 
par le conseil d’administration de la Caisse de dépôt et 
placement du Québec;

ATTENDU QUE madame Elisabetta Bigsby a été 
nommée de nouveau membre indépendante du conseil 
d’administration de la Caisse de dépôt et placement du 
Québec par le décret numéro 684-2012 du 27 juin 2012, 
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE monsieur Gilles Godbout a été nommé 
membre indépendant du conseil d’administration de la 
Caisse de dépôt et placement du Québec par le décret 
numéro 14-2013 du 16 janvier 2013, que son mandat vien-
dra à échéance le 15 janvier 2017 et qu’il y a lieu de le 
renouveler;
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